
CoMMUNE DE BEAUVOTSTN (GARD)

ARRETE no2025 RH244
poRrANT TABTEAU o'IvANcEMENT DE GRADE

Madame Le Maire de la Mairie de BEAUVOISIN,
Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n"2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques

territoriaux,

Vu la délibération n"2022-040 en date du 30 mai 2022 poftant détermination des ratios promus/promouvables,

Vu l'arrêté en date du 2O22-O9t du 24 mai 2022 portant établissement des lignes directrices de gestion,

Vu l'arrêté en date du2O25-242 du 27 novembre2O2S portant révision n'1 des lignes directrices de gestion,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la collectivité,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l'année 2O26le tableau d'avancement au grade :

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAT 1 CTASSE

est fixé comme suit :

Article 2 Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion qui en assurera la publicité

conformément aux dispositions de l'article L.522-26 du code général de la fonction publique.

Article 3 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au comptable de la collectivité.

Fait à Beauvoisin, le 17 Décembre 2025

Madame le Maire,

Mylène CAYZAC

Madame le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un

mois à compter de la présente notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique ( Télérecours Citoyens > accessible par le site internet www.
Tronsmis ou Centre de Gestion le [dote]

Nom, Prénom Grade, Échelon, Ancienneté actuels
Promouvable à

Partir de

l MARQUEZ Laetitia
Adjoint administratif pp 2 classe- 62 - 9ème - 22-04-2025 -
ancienneté néant

ot-07-2026

2 GUIHEUX Anne
Adjoint administratif pp 2 classe- 62 - 9ème - 18-08-2023 -
ancienneté néant

oL-oL-2026

Part Hommes/Femmes des agents remplissant les conditions pour un avancement de grade

Hommes Femmes Total

Agents promouvables (ensemble des agents| 0 3 3

Agents susceptibles d'être promus 0 z 2

de deux



CoMMUNE DE BEAUVOTSTN (GARD)

ARRETE n"2O25 RH245
poRTANT TABIEAU D'lvtrucrmENr DE GRADE

Madame Le Maire de la Mairie de BEAUVOISIN,
Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n"2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques
territoriaux,

Vu la délibération n"2022-040 en date du 30 mai 2022 portant détermination des ratios promus/promouvables,

Vu l'arrêté en date du2O22-Q91du 24 mai 2022 portant établissement des lignes directrices de gestion,

Vu l'arrêté en date du2O25-242 du 27 novembre2025 portant révision n"1 des lignes directrices de gestion,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la collectivité,

ARRÊTE

Article 1 Pour l'année 2026le tableau d'avancement au grade :

ADJOTNT TECHNTqUE PRTNCTPAT 2 CTASSE

est fixé comme suit :

Article 2: Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion qui en assurera la publicité

conformément aux dispositions de l'article L.522-26 du code général de la fonction publique.

AftiCle 3 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au comptable de la collectivité.

Fait à Beauvoisin, le 17

Madame le Maire,

Mylène CAYZAC

Madame le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux

mois à compter de la présente notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique ( Télérecours Citoyens r accessible par le site internet www.telerecours.fr
Trunsmis ou Centre de Gestion le [dote]

Nom, Prénom Grade, Échelon, Ancienneté actuels
Promouvable à

partir de

1 NAVARRO Cindy Adjoint technique- ç1 - 3ème - !010812025 - ancienneté néant ot-0L-2026

2 LAGARRIGUE Violaine Adjoint technique- ç1 - 3ème - 1310612025 - ancienneté néant or-or-2026

Part Hommes/Femmes des agents remplissant les conditions pour un avancement de grade

Hommes Femmes Total

Agents promouvables (ensemble des agentsl 3 L2 15

Agents susceptibles d'être promus 0 2 2
























